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(54)  Dispositif  d'accrochage  d'une  feuille  souple  et  élastique  tendue  entre  deux  supports  pour  constituer 
notamment  un  faux-plafond  et  faux-plafond  pourvu  d'un  tel  dispositif. 

(57)  L'invention  sera  rapporte  à  un  dispositif  d'ac- 
crochage  d'une  feuille  souple  et  élastique  ten- 
due  entre  deux  supports  pour  constituer 
notamment  un  faux-plafond,  lequel  dispositif 
d'accrochage  comprenant  des  profilés  (5,  6) 
portant  chacun  un  moyen  (7,  8)  d'accrochage 
complémentaire,  le  profilé  fixe  ayant,  vu  de 
profil,  une  forme  globale  de  U  renversé  à  bran- 
ches  (12,  13)  inégales  avec  sa  petite  branche 
(12)  située  au  plus  près  du  support,  cette  petite 
branche  constituant  de  préférence  une  partie 
du  moyen  d'appui  (9)  et  le  profilé  (6)  dit  mobile 
étant  associé  à  la  feuille  (1)  souple  et  présen- 
tant,  sur  toute  sa  longueur,  une  section  sensi- 
blement  en  U  pour  former  un  crochet  (8). 

II  est  caractérisé  en  ce  que  la  lèvre  fixe  (11) 
est  portée  par  l'extrémité  libre  (12a)  de  la  petite 
branche  (12)  et  est  orientée  sensiblement  vers 
le  haut  en  direction  du  fond  (17)  du  U,  tandis 
que  la  grande  branche  (13)  a  au  moins  sa  partie 
terminale  (13a)  courbée  en  direction  du  support 
(2  ou  3)  par  lequel  le  profilé  est  porté  de  sorte 
que  son  bord  libre  (13b)  se  situe  sensiblement  à 
l'aplomb  du  bord  libre  (11a)  de  la  lèvre  fixe  (11). 
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L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  d'accrocha- 
ge  d'une  feuille  souple  et  élastique  tendue  entre  deux 
supports  pour  constituer  notamment  un  faux-plafond. 

Elle  se  rapporte  également  au  faux-plafond  pour- 
vu  d'un  tel  dispositif  d'accrochage. 

Pour  fixer  une  feuille  souple  et  élastique  entre  au 
moins  deux  supports  sensiblement  parallèles  à  des 
bords  opposés  de  la  feuille,  il  est  connu  (FR-A- 
1  .330.930)  de  fixer,  des  profilés  portant  chacun  des 
moyens  complémentaires  d'accrochage  de  l'un  sur 
l'autre,  d'une  part,  sur  les  bords  concernés  de  la  feuil- 
le  et,  d'autre  part,  en  bonne  place  sur  les  surfaces 
constituant  les  supports. 

Classiquement,  le  profilé  associé  au  support  par 
des  moyens  de  fixation  et  ci-après  appelé  profilé  fixe 
présente  notamment  : 

-  un  moyen  d'appui  sur  le  support  tel  une  face 
d'appui  et, 

-  une  lèvre  dite  fixe  qui  portée  au  moins  indirec- 
tement  par  le  moyen  d'appui  forme  un  crochet 
dit  également  fixe. 

Le  profilé  associé  à  la  feuille  souple  et  ci-aprés  dit 
mobile  présente,  sur  toute  sa  longueur,  une  section 
sensiblement  en  U  pourformerun  crocheta  branches 
inégales  dont  la  grande  branche  est  solidarisée  à  la 
feuille  souple  tandis  que  la  petite  branche  constitue 
une  lèvre  dite  mobile  qui,  lorsque  les  profilés  complé- 
mentaires  sont  assemblés,  est  engagée  derrière  la  lè- 
vre  fixe  précitée. 

Généralement,  le  profilé  fixe  est  en  matériau  au 
moins  semi-rigide  et  le  profilé  mobile  en  matériau 
semi-souple. 

Dans  la  réalisation  connue  évoquée  plus  haut,  la 
lèvre  fixe  est  formée  par  le  bord  libre  d'une  paroi  qui 
s'étend  sensiblement  orthogonalement  au  support, 
c'est  à  dire  horizontalement,  lequel  bord  libre  est,  à 
cet  effet,  rabattu  vers  le  support  pour  former  un  cro- 
chet. 

La  concavité  du  crochet  ainsi  formé  est  rabattue 
vers  le  support  du  côté  du  dessus  de  la  paroi  de  sorte 
que,  malheureusement,  la  lèvre  mobile  s'engage  éga- 
lement  par  le  dessus  du  profilé  fixe  qui,  de  ce  fait,  res- 
te  toujours  visible  après  montage. 

Pour  tenter  de  rendre  invisible  le  profilé  fixe,  on 
connaît  (FR-A-2.597.906)  un  profilé  fixe  qui,  vu  de 
profil,  présente  une  aile  d'appui  sensiblement  vertica- 
le  s'appuyant  sur  le  support  qui  se  prolonge  par  une 
aile  horizontale  elle-même  prolongée  par  une  secon- 
de  aile  verticale  qui  s'étend  vers  le  bas  et  dont  le  bord 
est  recourbé  vers  le  haut  et  en  direction  du  support  de 
manière  à  former  un  crochet. 

Le  bord  libre  du  crochet  est  situé  à  une  distance 
prédéterminée  du  support  pour  dégager  un  espace 
suffisant  pour  le  passage  du  profilé  mobile  qui, 
compte  tenu  de  la  position  du  crochet  fixe,  a  néces- 
sairement,  vu  en  section,  une  forme  d'ancre  à  deux 
crochets,  l'un  pour  l'accrochage  et  l'autre  pour  per- 
mettre  de  le  saisir  avec  un  outil,  tel  une  spatule,  et  de 

tendre  la  feuille  souple. 
Cette  forme  particulière  du  profilé  mobile  néces- 

site  que  le  passage  précité  soit  de  grande  dimension 
ce  qui  impose  de  prévoir  un  profilé  de  finition  en  L 

5  pour  dissimuler  le  dit  profilé  fixe. 
On  connaît,  également,  un  dispositif  d'accrocha- 

ge  (FR-A-2.630.476  et  EP-A-388.925)  dans  lequel  le 
profilé  fixe  a,  vu  de  profil,  une  forme  globalement  en 
U  renversé  et  des  branches  inégales  avec  la  petite 

10  branche,  constituant  le  moyen  d'appui  sur  le  support, 
qui  porte  à  son  extrémité  libre,  un  épaulement  hori- 
zontal  orienté  vers  la  seconde  branche  et  délimitant, 
entre  le  bord  libre  de  l'épaulement  et  la  grande  bran- 
che,  un  passage  par  lequel  est  introduit  le  profilé  mo- 

rs  bile  en  forme  de  harpon. 
Celui  ci,  lorsqu'il  est  en  place,  a  le  bord  libre  de 

sa  lèvre  qui  est  en  simple  appui  sur  l'épaulement  ce 
qui,  de  ce  fait,  ne  garantit  pas  un  bon  accrochage  et 
impose  que  le  harpon  soit  suffisamment  large  et  que 

20  le  matériau  le  constituant  soit  suffisamment  rigide 
pour  éviter  que  le  V  qu'il  forme  se  déforme  sous  l'effet 
de  la  traction  induite  par  la  feuille  sous  tension  et  per- 
mette  l'échappement. 

Un  des  résultats  que  vise  l'invention  est  un  dispo- 
25  sitif  d'accrochage  qui  ne  présente  pas  les  inconvé- 

nients  des  dispositifs  existants. 
Acet  effet,  elle  se  rapporte  à  un  dispositif  du  type 

précité  notamment  caractérisé  en  ce  que  la  lèvre  fixe 
est  portée  par  l'extrémité  libre  de  la  petite  branche  et 

30  est  orientée  sensiblement  vers  le  haut  en  direction  du 
fond  du  U,  tandis  que  la  grande  branche  a  au  moins 
sa  partie  terminale  courbée  en  direction  du  support 
par  lequel  le  profilé  est  porté  de  sorte  que  son  bord 
libre  se  situe  sensiblement  à  l'aplomb  du  bord  libre  de 

35  la  lèvre  fixe. 
Elle  se  rapporte  également  au  faux-plafond 

comprenant  un  tel  dispositif. 
L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 

description  ci  après  faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif 
40  en  regard  du  dessin  ci-annexé  qui  représente,  vu  en 

coupe  partielle,  un  faux-plafond. 
En  se  reportant  au  dessin  on  voit  que,  pour  fixer 

une  feuille  1  ,  souple  et  élastique,  entre  deux  supports 
2,  3  sensiblement  parallèles  à  des  bords  opposés  de 

45  la  feuille,  on  utilise  un  dispositif  d'accrochage  4 
comprenant  des  profilés  5,  6  portant  chacun  un 
moyen  7,  8  d'accrochage  complémentaire. 

Classiquement,  le  profilé  5  associé  au  support  2 
ou  3  par  des  moyens  1  0  de  fixation  et  ci-après  appelé 

50  profilé  fixe  5  présente  : 
-  un  moyen  d'appui  9  sur  le  support  7  ou  8,  tel 

une  face  d'appui  9a  et, 
-  une  lèvre  11  dite  fixe  qui  portée  au  moins  indi- 

rectement  par  le  moyen  d'appui  9  forme  un  cro- 
55  chet  7  dit  également  fixe,  ce  profilé  fixe  ayant, 

vu  de  profil,  une  forme  globale  de  U  renversé 
à  branches  12,  13  inégales  avec  sa  petite  bran- 
che  12  située  au  plus  près  du  support,  cette  pe- 
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tite  branche  constituant  de  préférence  une  par- 
tie  du  moyen  d'appui  9. 

Le  profilé  6  dit  mobile  est  associé  à  la  feuille  1 
souple  et  présente,  sur  toute  sa  longueur,  une  section 
sensiblement  en  U  pour  former  un  crochet  8  à  ailes  5 
14,  15  inégales  dont  la  grande  aile  14  est  solidarisée 
à  la  feuille  souple  tandis  que  la  petite  aile  1  5  constitue 
la  lèvre  15  dite  mobile  qui,  lorsque  les  profilés 
complémentaires  sont  assemblés,  coopère  avec  la  lè- 
vre  fixe  1  1  précitée.  10 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la  lèvre 
fixe  11  est  portée  par  l'extrémité  libre  12a  de  la  petite 
branche  12  et  est  orientée  sensiblement  vers  le  haut 
en  direction  du  fond  17  du  U,  tandis  que  la  grande 
branche  13  a  au  moins  sa  partie  terminale  13a  cour-  15 
bée  en  direction  du  support  2  ou  3  par  lequel  le  profilé 
est  porté  de  sorte  que  son  bord  libre  1  3b  se  situe  sen- 
siblement  à  l'aplomb  du  bord  libre  11a  de  la  lèvre  fixe 
11. 

Selon  l'invention,  la  partie  terminale  13a  de  la  20 
grande  branche  13  du  U  inversé  s'étend  dans  un  plan 
sensiblement  parallèle  au  plan  défini  par  la  lèvre  fixe 
11. 

Le  profilé  mobile  6  peut  être  introduit  au  travers 
du  passage  libéré  entre  la  lèvre  fixe  et  la  partie  ter-  25 
minale  de  la  grande  branche  et  en  exploitant  la  sou- 
plesse  de  la  feuille,  la  lèvre  mobile  peut  être  engagée 
derrière  la  lèvre  fixe. 

On  obtient  ainsi  un  accrochage  positif  de  la  feuille 
et,  grâce  à  la  courbure  de  la  grande  branche,  on  réduit  30 
la  zone  du  profilé  fixe  encore  visible. 

Avantageusement,  le  profilé  mobile  porte  une  ba- 
vette  14a  qui,  au  long  de  la  face  de  la  feuille,  qui, 
après  montage,  sera  invisible,  s'étend  sur  une  lon- 
gueur  suffisante  pour  se  prolonger  au  delà  du  bord  li-  35 
bre  1  3b  de  la  grande  branche  1  3  du  U  inversé  du  pro- 
filé  fixe  de  manière  à  constituer  un  élément  de  protec- 
tion  de  la  feuille  contre  les  agressions  de  ce  bord  libre. 

Avantageusement,  c'est  la  zone  terminale  de  la 
grande  aile  du  profilé  mobile  qui  constitue  la  bavette.  40 

Avantageusement,  la  feuille  1  souple  n'est  fixée 
que  sur  une  zone  réduite  18  de  la  grande  aile  14  de 
manière  à  laisser  libre  l'extrémité  terminale  de  cette 
aile  14. 

Selon  l'invention,  le  bord  libre  13b  de  la  grande  45 
branche  13  du  profilé  fixe  porte  un  bourrelet  13b. 

La  petite  branche  du  U  inversé  du  profilé  fixe  se 
prolonge,  quant  à  elle,  de  l'autre  coté  du  fond  du  U  par 
une  lame  20  au  travers  de  laquelle  peuvent  être  en- 
gagés  des  vis  ou  des  clous  servant  à  fixer  le  profilé  50 
fixe  sur  le  support. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'accrochage  d'une  feuille  souple  et 
élastique  tendue  entre  deux  supports  pour  cons- 
tituer  notamment  un  faux-plafond, 

lequel  dispositif  d'accrochage  comprenant 
des  profilés  (5,  6)  portant  chacun  un  moyen  (7,  8) 
d'accrochage  complémentaire, 

le  profilé  (5)  associé  au  support  (2  ou  3) 
5  par  des  moyens  (1  0)  de  fixation  et  ci-après  appe- 

lé  profilé  fixe  (5)  présentant: 
-  un  moyen  d'appui  (9)  sur  le  support  (7  ou  8), 

tel  une  face  d'appui  (9a)  et, 
-  une  lèvre  (11)  dite  fixe  qui  portée  au  moins 

10  indirectement  par  le  moyen  d'appui  (9)  for- 
me  un  crochet  (7)  dit  également  fixe, 
ce  profilé  fixe  ayant,  vu  de  profil,  une  for- 

me  globale  de  U  renversé  à  branches  (12,  1  3)  iné- 
gales  avec  sa  petite  branche  (12)  située  au  plus 

15  près  du  support,  cette  petite  branche  constituant 
de  préférence  une  partie  du  moyen  d'appui  (9), 

le  profilé  (6)  dit  mobile  étant  associé  à  la 
feuille  (1)  souple  et  présentant,  sur  toute  sa  lon- 
gueur,  une  section  sensiblement  en  U  pour  for- 

20  mer  un  crochet  (8)  à  ailes  (14,  15)  inégales  dont 
la  grande  aile  (14)  est  solidarisée  à  la  feuille  sou- 
ple  tandis  que  la  petite  aile  (15)  constitue  la  lèvre 
(15)  dite  mobile  qui,  lorsque  les  profilés  complé- 
mentaires  sont  assemblés,  coopère  avec  la  lèvre 

25  fixe  (11)  précitée, 
ce  dispositif  étant  CARACTERISE  en  ce 

que  la  lèvre  fixe  (11)  est  portée  par  l'extrémité  li- 
bre  (12a)  de  la  petite  branche  (12)  et  est  orientée 
sensiblement  vers  le  haut  en  direction  du  fond 

30  (17)  du  U,  tandis  que  la  grande  branche  (13)  a  au 
moins  sa  partie  terminale  (1  3a)  courbée  en  direc- 
tion  du  support  (2  ou  3)  par  lequel  le  profilé  est 
porté  de  sorte  que  son  bord  libre  (13b)  se  situe 
sensiblement  à  l'aplomb  du  bord  libre  (11a)  de  la 

35  lèvre  fixe  (11). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  la  partie  terminale  (13a)  de  la  grande 
branche  (13)  du  U  inversé  s'étend  dans  un  plan 

40  sensiblement  parallèle  au  plan  défini  par  la  lèvre 
fixe  (11). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2  caracté- 
risé  en  ce  que  le  profilé  mobile  porte  une  bavette 

45  (14a)  qui,  au  long  de  la  face  de  la  feuille,  qui, 
après  montage,  sera  invisible,  s'étend  sur  une 
longueur  suffisante  pour  se  prolonger  au  delà  du 
bord  libre  (13b)  de  la  grande  branche  (13)  du  U 
inversé  du  profilé  fixe  de  manière  à  constituer  un 

50  élément  de  protection  de  la  feuille  contre  les 
agressions  de  ce  bord  libre. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3  caractérisé  en 
ce  que  c'est  la  zone  terminale  de  la  grande  aile 

55  du  profilé  mobile  qui  constitue  la  bavette. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé  en 
ce  que  la  feuille  (1  )souple  n'est  fixée  que  sur  une 

3 
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zone  réduite  (1  8)  de  la  grande  aile  (14)  de  maniè- 
re  à  laisser  libre  l'extrémité  terminale  de  cette  aile 
(14). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  5 
ce  que  le  bord  libre  (13b)  de  la  grande  branche 
(13)  du  profilé  fixe  porte  un  bourrelet  (13b). 

7.  Faux-plafond  pourvu  d'un  dispositif  d'accrocha- 
ge  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  10 
à  6. 
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